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Papeete, le 10 décembre 2012
Le  représentant
Allocution de René TEMEHARO
Projet de loi du pays portant abrogation de la délibération 84-56 portant institution d’une taxe sur l’énergie électrique distribuée dans l’île de Tahiti
Monsieur le président de l’Assemblée

Monsieur le Président de la Polynésie française
Monsieur le vice-président

Madame et Messieurs les ministres,

Chers collègues,

Comme le souligne le rapport, la taxe qu’il est envisagé de supprimer a été instaurée en 1984 pour financer le Fonds d’entraide aux îles qui venait d’être créé par une délibération précédente, et qui avait été fixée à 1F par kilowatt consommé au-delà de 50kwh, pour les seuls usagers de l’île de Tahiti. Il était prévu alors qu’elle rapporte 200 millions par an.
Par la suite, en 1987, cette taxe a été revue puisqu’elle est passée à 0,50F pour les consommations inférieures à 100kWh, mais portée à 1,50F au-delà, les consommateurs en basse tension étant eux taxés entre 3F et 3,50F par Kwh en fonction du niveau de consommation.

C’est ainsi que sur la prévision initiale de recettes, et compte-tenu de l’augmentation de la consommation, cette taxe génère donc aujourd’hui plus de 700 millions par an.

Le projet de suppression de la taxe, tel qu’il nous est présenté comme entrant dans le cadre de la lutte contre la cherté de la vie est quelque peu démagogique.

Alors bien sûr, nous n’allons pas contester une baisse des prix, mais il faut être honnête. Cette taxe crée en 1984 sur les seuls usagers de Tahiti était destinée à financer le FEI, devenu FDA. Le FDA devant disparaître au 31 décembre de cette année, il apparaît logique que cette taxe disparaisse également, sa destination étant sans objet.

Le caractère démagogique est d’autant plus patent que d’après les projections qui nous ont été transmises, l’économie réalisée pour un petit consommateur ne sera que de 160F par mois, soit environ l’équivalent d’un paquet de riz.

De fait, ce sont donc les consommateurs les plus gourmands qui seront les plus gros bénéficiaires de la suppression de cette taxe, ce qui paradoxalement va à l’encontre de la dernière révision à la hausse des tarifs de l’électricité adoptée en mars dernier qui, elle, devait pénaliser au contraire les plus gros consommateurs.
Et pour continuer le parallèle avec la hausse de mars dernier, il faut rappeler, en se référant au communiqué du ministère de l’économie, que l’alourdissement de la facture a été en moyenne de 4,5% pour l’usage domestique et de 3,6% pour les usages professionnels.
La suppression de la taxe devrait faire baisser la facture de 3 à 4% pour les usages domestiques, ce qui veut dire qu’on ne rattrape même pas la hausse de mars dernier. Mais cette baisse sera en moyenne de 4% pour les usagers professionnels, ce qui compensera effectivement la dernière hausse.


Il faut également souligner que cette mesure ne touchera que les habitants de Tahiti et que les autres îles qui ont vu leur facture augmenter en mars ne seront pas bénéficiaires de la réduction.

Mais les îles seront en fait doublement pénalisées. Si l’on se réfère aux missions dévolues au FDA, la taxe sur l’électricité devait servir à financer :

· Les investissements collectifs ou particuliers et à améliorer les conditions de vie dans les archipels ;

· Favoriser les économies d’énergie et l’hygiène domestique des habitants ;

· La construction et l’amélioration de l’habitat ;

· Les aides dans les domaines social, culturel et sportif ;

· Les incitations aux investissements.

Alors, si le FDA est dissout au profit de l’OPH, la mission concernant la construction et l’amélioration de l’habitat devrait être maintenue, sans que nous n’ayons pour autant l’assurance que la subvention OPH sera abondée d’autant pour ses nouvelles missions dans les îles.

Par contre, les autres missions qui étaient confiées au FDA, notamment pour ce qui concerne le développement économique, seront diluées dans les missions générales de la Polynésie, sans crédits nouveaux  et alors même que la ressource budgétaire qui était jusqu’alors affectée se trouve amputée de plus de 700 millions.

La question qui se pose est simple : est-ce que nos amis défenseurs des archipels ont bien mesuré les conséquences de la disparition de cette taxe ? Et surtout, comment le gouvernement entend assumer les missions qui étaient jusque là dévolues au FDA avec un budget moindre ?

Plus globalement, la suppression de cette taxe ne permettra même pas aux usagers de Tahiti de récupérer la dernière augmentation, par contre elle risque également de mettre à mal le financement du logement et du développement de nos archipels, tout cela pour donner l’impression que le gouvernement fait des efforts pour lutter contre la vie chère.

Je vous remercie de votre attention.
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